
PROJET DE MODIFICATION À LA NORME CANADIENNE 23-101 SUR LES RÈGLES DE 
NÉGOCIATION 

1. L’article 5.1 de la Norme canadienne 23-101 sur les règles de négociation
est modifié par le remplacement des mots « aucune personne ne doit
exécuter d’opération » par les mots « nul ne peut exécuter d’opérations ».

2. L’article 6.7 de cette règle est modifié par le remplacement des mots « Il est
interdit d’envoyer » par les mots « Nul ne peut envoyer ».

3. L’article 6.8 de cette règle est remplacé par le suivant :

« 6.8. Champ d’application 

Au Québec, la présente partie, à l’exception de l’alinéa c du paragraphe 1 de 
l’article 6.3, ne s’applique pas aux dérivés standardisés. ». 

4. L’article 7.1 de cette règle est modifié par l’addition, après le paragraphe 2,
du suivant :

« 3)  La bourse reconnue qui a conclu une entente écrite en vertu de
l’article 7.2 adopte les règles qui s’appliquent à elle et qui régissent la
conduite de ses membres, selon ce que le fournisseur de services de
réglementation juge nécessaire, et qui permettent à ce dernier d’assurer
une surveillance efficace des activités de négociation sur cette bourse et
entre les marchés. ».

5. L’article 7.2 de cette règle est remplacé par le suivant :

« 7.2. Entente entre la bourse reconnue et le fournisseur de services de 
réglementation 

La bourse reconnue qui surveille la conduite de ses membres indirectement par 
l’intermédiaire d’un fournisseur de services de réglementation conclut avec celui-
ci une entente écrite prévoyant les points suivants : 

a) le fournisseur de services de réglementation assure la surveillance de
la conduite des membres de la bourse reconnue;
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b) le fournisseur de services de réglementation assure la surveillance de 
la conformité de la bourse reconnue aux règles établies 
conformément au paragraphe 3 de l’article 7.1; 

c) le fournisseur de services de réglementation prend les mesures 
d’application des règles établies conformément au paragraphe 1 de 
l’article 7.1. ». 

6. Cette règle est modifiée par l’insertion, après l’article 7.2, du suivant : 

« 7.2.1. Obligations de la bourse reconnue envers le fournisseur de services de 
réglementation 

La bourse reconnue qui a conclu une entente écrite avec un fournisseur de 
services de réglementation fait ce qui suit : 

a) elle lui transmet l’information requise en vertu de la partie 11 de la 
Norme canadienne 21-101 sur le fonctionnement du marché et toute 
information dont il a raisonnablement besoin, dans la forme et de la 
manière qu’il exige, pour assurer une surveillance efficace de ce qui 
suit : 

i) la conduite et les activités de négociation des participants au 
marché sur et entre les marchés, y compris leur conformité aux 
règles établies conformément au paragraphe 1 de l’article 
7.1; 

ii) la conduite de la bourse reconnue, y compris sa conformité 
aux règles établies conformément au paragraphe 3 de 
l’article 7.1; 

b) elle se conforme à l’ensemble des ordres ou directives qu’il lui a 
donnés. ». 

7.  L’article 7.3 de cette règle est modifié par l’addition, après le paragraphe 2, 
du suivant : 

« 3)  Le système reconnu de cotation et de déclaration d’opérations qui a 
conclu une entente écrite en vertu de l’article 7.4 adopte les règles qui 
s’appliquent à lui et qui régissent la conduite de ses utilisateurs, selon ce 
que le fournisseur de services de réglementation juge nécessaire, et qui 
permettent à ce dernier d’assurer une surveillance efficace des activités de 
négociation sur le système et entre les marchés. ». 

8. L’article 7.4 de cette règle est remplacé par le suivant : 
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« 7.4. Entente entre le système reconnu de cotation et de déclaration 
d’opérations et le fournisseur de services de réglementation 

Le système reconnu de cotation et de déclaration d’opérations qui surveille 
la conduite de ses utilisateurs indirectement, par l’intermédiaire d’un 
fournisseur de services de réglementation, conclut avec celui-ci une 
entente écrite prévoyant les points suivants : 

a) le fournisseur de services de réglementation assure la surveillance de 
la conduite des utilisateurs du système reconnu de cotation et de 
déclaration d’opérations; 

b) le fournisseur de services de réglementation assure la surveillance de 
la conformité du système reconnu de cotation et de déclaration 
d’opérations aux règles établies conformément au paragraphe 3 de 
l’article 7.3; 

c) le fournisseur de services de réglementation prend les mesures 
d’application des règles établies conformément au paragraphe 1 de 
l’article 7.3. ». 

9. Cette règle est modifiée par l’insertion, après l’article 7.4, du suivant : 

 « 7.4.1. Obligations du système reconnu de cotation et de déclaration 
d’opérations envers le fournisseur de services de réglementation 

 Le système reconnu de cotation et de déclaration d’opérations qui a 
conclu une entente écrite avec un fournisseur de services de 
réglementation fait ce qui suit :  

a) il lui transmet l’information requise en vertu de la partie 11 de la 
Norme canadienne 21-101 sur le fonctionnement du marché et toute 
information dont il a raisonnablement besoin, dans la forme et de la 
manière qu’il exige, pour assurer une surveillance efficace de ce qui 
suit : 

i) la conduite et les activités de négociation des participants au 
marché sur et entre les marchés, y compris leur conformité aux 
règles établies conformément au paragraphe 1 de l’article 
7.3; 

ii) la conduite du système reconnu de cotation et de déclaration 
d’opérations, y compris sa conformité aux règles établies 
conformément au paragraphe 3 de l’article 7.3; 

b) il se conforme à l’ensemble des ordres ou directives qu’il lui a 
donnés. ». 
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10.  La présente règle entre en vigueur le 1er octobre 2015. 


